
Liqueurs, apéritifs et boissons fermentées à base de

fruits ou de plantes

OBJECTIFS

Acquérir les connaissances techniques et comprendre les contraintes réglementaires

afin de commercialiser des produits alcoolisés à base de fruits ou plantes.

PRÉ-REQUIS

Aucun pré-requis nécessaire

CONTENU

Attention, les fermentations spécifiques telles que les kéfirs ou kombucha, la

vinification à base de raisins ou les cidres et poirés ne seront pas abordés lors de cette

formation.

MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

présentiel

RÉFÉRENCES QUALITÉ

datadock

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

ADEAR du Lot

DURÉE : 2 jour(s)

DATE LIMITE : 29/04/2021

MODALITÉS D'ACCÈS

Les modalités d’accès seront

précisées lors de la confirmation

d’inscription, 10 jours avant la

formation.

TARIFS

Finançable par le fond de formation

Vivea

Nos formations sont à prix libre pour les

personnes non éligibles.

ATTESTATION

Remise en fin de formation

RENSEIGNEMENTS

Aurore Péguin

formation-adearlot@orange.fr

ADEAR du Lot

Place de la Halle

46320 ASSIER

Tel. 07 86 81 56 50

N° d'organisme de formation : 73 46

00282 46

MENTIONS

Pour réussir votre formation, notre organis

me est en capacité d’adapter ses prestati

ons aux éventuelles situations de handica

p, temporaires ou permanentes. Merci de

nous contacter afin d’étudier ensemble le

s possibilités d’adaptation.

NOTE : Repas partagé

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

30/04/2021 46330 Lot CFPPA de la Lozère

29/04/2021 46330 Lot CFPPA de la Lozère

THÈMES

Autres Pratiques et productions agricoles Transformation

FINANCEURS

VIVEA
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 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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https://bulbes.app/api/public/structure/73/conditions-generales

